
PROMOUVOIR ET PERMETTRE L'UTILISATION SÛRE ET EFFICACE DE
L'ACCÈS MOTORISÉ EN HAUTEUR À TRAVERS LE MONDE

Téléchargez gratuitement des posters à www.ipaf.org/andyaccess

LES STABILISATEURS ET LES PLAQUES DE CALAGE 
DOIVENT ÊTRE PLACÉS SUR UN SOL PLAT ET STABLE

INSTALLATION
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